
d) l'édition, la distribution, la vente ou la présentation de
compositions musicales sous forme imprimée ou exploitable
par machine;

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées
à être captées directement par le grand public, et toutes les
activités de radiodiffusion, de télédiffusion et de
câblodistribution et tous les services des réseaux de
programmation et de diffusion par satellite.

ARTICLE VII

Indemnisation des pertes

La Partie contractante, qui a accueilli sur son territoire un investisseur
de l'autre Partie contractante dont les investissements ou revenus ont diminué en
raison d'un conflit armé, d'un état d'urgence nationale ou d'une catastrophe
naturelle survenus sur son territoire, accorde, en ce qui concerne la restitution,
l'indemnisation ou autre règlement, un traitement non moins favorable que celui
qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de tout état tiers.

ARTICLE VIII

Expropriation2

1. Une Partie contractante ne peut prendre des mesures de nationalisation
ou d'expropriation ou toutes autres mesures d'effets équivalents aux mesures de
nationalisation ou d'expropriation (ci-après désignées « expropriation ») contre
les investissements ou revenus d'investisseurs de l'autre Partie contractante
établis sur son territoire, si ce n'est pour une raison d'intérêt public et à
condition que cette expropriation soit conforme à l'application régulière de la
loi, qu'elle soit appliquée d'une manière non discriminatoire et moyennant une
indemnité prompte, adéquate et effective. Cette indemnité est fondée sur la
valeur réelle de l'investissement ou des revenus, immédiatement avant
l'expropriation ou au moment où l'expropriation projetée est devenue de
notoriété publique, selon la première éventualité. Cette indemnité, pleinement
réalisable et librement transférable, est payable sans retard à compter de la date
d'expropriation à un taux d'intérêt commercial raisonnable.

2 L'annexe B (Clarification de l'expropriation indirecte) s'applique au présent article.


